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PUBLIC VISÉ :  
Professionnels du secteur de la 
Coiffure, Artisan (e), salarié(e) 
NATURE DE L’ACTION 
Action d’adaptation et de 
développement des compétences 
PRÉ REQUIS CONSEILLES 
CAP Coiffure ou expérience 
équivalente 
OBJECTIFS 
A l’issue de la formation,  les stagiaires sauront 
capable de réaliser une méthode de coupe au 
feather avec dextérité et précision 
METHODE PÉDAGOGIQUE 
Formation en présentiel  
DOCUMENT PEDAGOGIQUE DU FORMATEUR 
Support de cours des réalisations 
MATERIEL NECESSAIRE 
Tout le matériel de coiffure, travail sur tête 
d’étude 
FORMATEUR 
Emmanuel Salgues 
SUIVI ET ÉVALUATION 
Attestations de présence  
DUREE / DATES / HORAIRES 
14 Mars 2022 
1 jour - 7 heures 
De 9h00 à 12h30  - 13H30 à 17H00 

DATE LIMITE RECEPTION 
DOSSIERS INSCRIPTION 
14 Février 2022 
DATE CONFIRMATION INSCRIPTION 
J - 5 
LIEU 
Maison de l’Artisan Perpignan 
COUT DE LA FORMATION (par personne) 
 280 € non assujetti à la TVA 
NOMBRE PARTICIPANTS  
Maximum 10 personnes 

PROGRAMME :  
 

Matin  

 

- Présentation de la journée  

- Les choses à savoir, les attentes du marché et la présentation 
du matériel nécessaire  

- Démonstration et explications de plusieurs coupe rapide au 
Feather  

-Description des astuces techniques pour acquérir de la 
rapidité dans les gestes, avec les différents outils, plus ou 
moins détournés. 
 

 

 

Après midi 

 

- Atelier pratique sur tête malléable avec encadrement du 
formateur en faisant le tour de tous les stagiaires au fur et à 
mesure de l’avancement des travaux. 

- Vision globale pour éviter les défauts cachés.  
- Explication des écueils possible et principales erreurs à éviter. 
 

- Echanges entre stagiaires et formateur 

* Débriefing de la journée 

* Questions / Réponses 

       *  Remise des documents avec évaluation des acquis 
 
       - Conclusion de fin de stage  

 
 
 
Nos formations sont accessibles à tous. L’accès à nos formations peut être initié, soit 
par l’employeur, soit par le salarié avec l’accord de l’employeur, soit à l’initiative 
propre du salarié. Votre CPF est mobilisable pour certaines de nos formations. Le signe 
« CPF » apparait alors sur lesdites formations. Votre CPF est mobilisable pour certaines 
de nos formations. Le signe « CPF » apparait alors sur lesdites formations. Nous 
compensons le handicap en formation en apportant des réponses individualisées et 
adaptées afin de rendre la prestation de formation « accessible » aux personnes 
handicapées. Notre référent Handicap est à votre disposition et procèdera à 
l’adaptation des cursus, des méthodes et des outils pédagogiques pour répondre à 
chaque situation particulière. 

 

 

COUPE FEMME FEATHER 


